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What do I need to do when I‘m pregnant?

• Pendant la grossesse, vous avez droit aux soins et aux services de 
prévention proposés par les médecins et les sages-femmes. Vous 
obtenez un carnet de grossesse que vous devez toujours avoir avec 
vous, dans lequel tous les examens effectués au cours de la gros-
sesse seront inscrits. Vous recevrez de votre assistante sociale des 
fonds pour les vêtements de grossesse.

• Vous recevrez un document de votre assistante sociale, qui vous 
permettra d’effectuer les examens médicaux chez le médecin. Avec 
ce document  vous pourrez aussi avoir accès à un(e) gynécologue.

• Dans la 30ème semaine de grossesse, vous devrez vous inscrire à 
l‘hôpital où vous souhaitez donner naissance à votre enfant.

• Pour le bébé, adressez-vous à l’assistante sociale qui vous fournira 
les fonds nécessaires à l’achat d’une poussette et pour couvrir les 
besoins initiaux.

• Prévoyez assez tôt de préparer un sac pour la clinique contenant 
des vêtements de nuit, sous-vêtements, des pantoufles, des servi-
ettes et des articles de toilette. Si vous suivez un traitement, prenez 
des médicaments n’oubliez pas de les inclure.

• Pour aller à la clinique renseignez-vous avant la date de naissance 
prévue chez votre assistante sociale pour organiser le transport en 
taxi!

• Lorsque vous ressentez les premières contractions prenez le sac 
préalablement organisé et rendez-vous à l’hôpital dans lequel vous 
vous êtes inscrite.

• Vos visiteurs souffrant d’une maladie infectieuse (porteurs de 
MRSA) staphylocoque doré résistant à la méticilline ou similaire 
doivent toujours porter des vêtements de protection à l‘hôpital !!!

• Le nouveau-né reçoit un premier examen U 1 (visite médicale) et un 
carnet de santé à la clinique. Si vous avez accouché chez vous, le 
nouveau-né doit être examiné (U 1) par un pédiatre. Dans le carnet de 
santé toutes les visites médicales (les examens d’U1 à U9) seront en-
registrées. Pour les visites médicales suivantes (à partir de la 4ème 
semaine de vie (U 2)) recherchez (choisissez) un pédiatre / médecin.

• La naissance de l‘enfant doit être déclarée dans la ville de naissan-
ce (Standesamt : bureau d’état civil) et au Bureau des étrangers du 
Main-Taunus-Kreis – Ausländerbehörde (voir Aide-mémoire « décla-
ration de naissance »). La reconnaissance de paternité peut être 
authentifiée à l‘Office de la jeunesse (Jugendamt) du Main-Taun-
us-Kreis. Si les papiers et documents du pays d‘origine des parents 
sont disponibles, les présenter absolument !!

• Environ 6 semaines après l‘accouchement, vous devez vous rendre 
chez un gynécologue / médecin pour subir un examen post-natal.

 


